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19 rue des Magnolias  03 84 29 93 67 mail : bessoncourt.mairie@wanadoo.fr 
     26/02/2026 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 

Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. 

Attention, vous devez absolument présenter une pièce d’identité pour voter (carte d’identité, 
passeport, carte vitale avec photo, permis de conduire…) 

Les nouveaux électeurs recevront leur carte électorale début mars, pour les autres l’ancienne carte 
reste valable.  

Pour pouvoir voter aux prochaines élections, vous devez vérifier que vous êtes bien inscrit sur les 
listes électorales de votre commune. Grâce au téléservice « Interroger sa situation électorale », 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 
Vous pouvez vérifier en ligne votre inscription et retrouver l’adresse du bureau de vote dans 
lequel vous êtes inscrit, votre numéro national d’électeur et les procurations reçues ou données. 
 
VOTE PAR PROCURATION 
Si vous êtes absent le jour du vote, vous pouvez charger un autre électeur de voter à votre place dans 
votre bureau de vote. 
Pour cela, vous devez faire une procuration. Vous n'avez pas de justificatif d'absence à fournir. 
Attention, le jour du vote, l'électeur chargé de voter à votre place ne peut avoir qu'une seule 
procuration faite en France.  
 
Vous pouvez faire une procuration de plusieurs façons : 
LA PROCEDURE PAPIER 
1/ Renseigner le CERFA 14952*04 papier 
2/ Faire valider le document, en se munissant d’un titre d’identité, dans : un commissariat de 
police, une brigade de gendarmerie, le tribunal judiciaire du lieu de travail ou de résidence du 
mandant. 
PROCEDURE EN LIGNE SANS FRANCE IDENTITE 
1/ Renseigner le CERFA 14952*04 en ligne via le portail https://www.maprocuration.gouv.fr/ 
2/ Faire valider la procuration en se déplaçant physiquement dans un commissariat de police, une 
brigade de gendarmerie 
La procuration doit être validée dans les deux mois qui suivent le renseignement du CERFA, en 
présentant la référence d’enregistrement « Maprocuration » et un titre d’identité. 
PROCEDURE EN LIGNE ENTIEREMENT DEMATERIALISEE 
Se rendre sur le site https://www.maprocuration.gouv.fr/  
⇒  Conditions pour la réalisation de la démarche entièrement en ligne : 
→ le mandant doit être un utilisateur du portail FranceConnect 
→ il doit disposer de la nouvelle carte d’identité CNIe 
→ il doit posséder une identité numérique préalablement certifiée France Identité en mairie 
(attention la commune de Bessoncourt n’est pas équipée pour certifier votre identité numérique) 
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SECRÉTARIAT DE MAIRIE 
 
Le secrétariat de Mairie sera fermé exceptionnellement le jeudi 5 mars  
 
FNACA 19 MARS 
 
Le Jeudi 19 Mars 2026, la FNACA commémore la mémoire des soldats tombés en Afrique du Nord 
et à la fin de la guerre d’Algérie. 
Rendez-vous devant le Monument aux Morts de Bessoncourt à 11 h pour la cérémonie et ensuite 
à la Mairie pour le pot de l’amitié dans la salle de l’ancienne école. 
 
POINTS DE COLLECTES BIODECHETS 
 
Rappel des bonnes pratiques pour les BIO-DECHETS 
 
Pourquoi trier ses déchets alimentaires ?  
Un quart de nos ordures ménagères est composé de déchets alimentaires qui partent à 
l’incinération. Cela représente, pour le Grand Belfort, 50 kilos par an et par habitant, soit plus 
de 5 tonnes de déchets qui pourraient être valorisés ! Désormais, vous pouvez les transformer 
en ressources en les apportant à la borne à biodéchets !  
 
 
En pratique, comment trier ses biodéchets ? Le Grand Belfort a mis à votre disposition 
gratuitement un bioseau et des sacs en papier kraft accompagnés d’un mode d’emploi vous 
permettant de trier vos déchets alimentaires dans votre cuisine. Vous pouvez les apporter à la 
borne à biodéchets la plus proche de chez vous. (2 bornes vers les ateliers, 1 borne parking du 
stade de foot et 1 borne parking du cimetière) 
 
Des sacs Kraft sont à votre disposition en Mairie. Il est interdit de mettre des sacs plastique 
ou sacs poubelle dans la borne de collecte. 
 
 
OPÉRATION COMPOST 
 
Comme les années précédentes, la société Sundgau Compost qui gère la benne à végétaux, met du 
compost gratuitement à disposition des habitants de la commune, à hauteur de 100 litres par famille 
(quantité limitée)  
Le compost se présente en vrac. Les personnes intéressées sont invitées à se rendre aux ateliers 
municipaux avec un contenant (grosse poubelle, sac en plastique…) :  
 
VENDREDI 27 MARS DE 13H A 18H  
VENDREDI 3 AVRIL DE 8H A 12H  
 
------------------------------------------------------------------ 
COUPON A DEPOSER LORS DU RETRAIT DU COMPOST 
NOM 
PRENOM 
ADRESSE 
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OPERATION J’AIME LA NATURE PROPRE 
 
 Dans le cadre d’un projet national intitulé « J’AIME LA NATURE PROPRE », la Fédération 
Départementale des Chasseurs du Territoire de Belfort et la Fédération Départementale de Pêche du 
Territoire de Belfort poursuivent leur collaboration et organisent 1 matinée de nettoyage des forêts, 
des cours d’eau et plus généralement de l’environnement. 
La commune s’associe à leur démarche et invite les personnes volontaires à venir participer. 
Cette opération se déroulera le samedi 7 mars 2026 à Bessoncourt. Rendez-vous sur le parking du 
Moulin des Bois (vers radar) à 8 h 30, gants, gilets et sacs poubelle vous seront fournis. 
 

 
             

DU COTÉ DES ASSOCIATIONS 
DU COTÉ DES 

Le BRCL organise son loto traditionnel le 7 mars à la salle des 
fêtes de Bessoncourt  
Pour tous renseignements et réservations,  
contactez le 06 68 07 61 59. 
     

¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 4 

 
DU COTÉ DES BESSONCOURTOIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA CPAM COMMUNIQUE 
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LES APICULTEURS COMMUNIQUENT SUR LE FRELON ASIATIQUE 
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